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Le Conseil national de l'Ordre des médecins a examiné s'il est permis de faire payer aux jeunes
médecins généralistes un « droit d'entrée » sur la base des dossiers patients existants pour
commencer à travailler dans une pratique et acquérir une part du fichier patients.

Dans un précédent avis du 5 juillet 2019, le Conseil national a déclaré qu'il est inadmissible sur le
plan déontologique que le médecin ait des intérêts financiers lors du transfert de données de santé
du patient.(1)

Les données de santé du patient ne sont pas la propriété du médecin ni celle de sa société et ne
peuvent par conséquent pas être vendues.(2)

Le médecin respecte le libre choix du médecin par le patient, même au sein d'une équipe.(3) Toute
disposition contractuelle entre médecins qui restreint le libre choix du médecin par le patient est
contraire à la déontologie médicale.(4)

Enfin, l'article 38 de la loi coordonnée du 10 mai 2015 relative à l'exercice des professions des
soins de santé dispose que « est interdit entre praticiens d'une même branche de l'art de guérir,
tout partage d'honoraire sous quelque forme que ce soit, sauf si ce partage est effectué dans le
cadre de l'organisation des soins en groupe de praticiens (...) ». Cet article a pour but d'éviter qu'un
médecin ou sa société tire des avantages financiers de sa collaboration avec un autre médecin. Au
sein de l'organisation des soins en groupe de praticiens, une répartition des honoraires est
uniquement justifiée dans l'intérêt du bon fonctionnement de l'institution et de la qualité des soins.

Toute forme de dichotomie, impliquant qu'un jeune médecin généraliste doive céder une partie de
son salaire à un médecin généraliste plus expérimenté ou à sa société, sous la forme d'un « droit
d'entrée » pour obtenir une part du fichier patients, est juridiquement et déontologiquement
inacceptable, même si c'est temporaire.

(1) Avis du Conseil national de l'Ordre des médecins du 5 juillet 2019, Cession de patientèle,
a166004

(2) Commentaire de l'article 35 du Code de déontologie médicale

https://www.ordomedic.be/fr/avis/conseil/cession-de-patientele


(3) Art. 15, Code de déontologie médicale

(4) Avis du Conseil national de l'Ordre des médecins du 5 juillet 2019, Cession de patientèle,
a166004

https://www.ordomedic.be/fr/avis/conseil/cession-de-patientele
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